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Décision Générale colonial

Décision n° 343  16 mai 1941
n° 343  16

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

16 mai 1941

Numéro JO

n° 534 du 31/05/1941
Date  du numéro

31 mai 1941

T E X T E  I N T É G R A L

Une sanction comportant une retenue de deux cents francs, sur la solde du mois de mai, est infligée aux indigènes ci-après. 

pour inexécution d’un ordre donné par le commandant de cercle : Bachir Guedid, okai des Issas Fombalas: Mohamed Bakit, 

chef du quartier indigène n° 5.
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